
Sofiane Aït-Iflis - Alger (Le
Soir) - Cet observatoire devra per-
mettre aux usagers des agences
commerciales d’Algérie Poste et
de l’opérateur de téléphonie mobi-
le Mobilis de faire cas de leur
appréciation des prestations de
services et, le cas échéant, s’en
plaindre. 

Les usagers pourront alerter
l’observatoire à travers un portail
internet. Par ailleurs, évaluant le
programme portant généralisation
des chèques spéciaux obligatoires
dans les opérations entre les
clients des banques et les institu-
tions bancaires, le ministre a révé-
lé que, de janvier à avril, 170 000
chèques spéciaux d’un montant
dépassant le 1 milliard de dinars
ont été utilisés. Benhamadi a aussi
informé de la généralisation durant
le second semestre 2011 des ver-

sements internes d’un compte à
un autre au niveau des guichets
postaux. Le ministre des TIC s’est
également expliqué sur la pénurie
récurrente des chéquiers postaux. 

Selon lui, cette situation est
due à la lenteur mise par les usa-
gers des postes à s’adapter rapi-
dement aux cartes électroniques.
Autrement dit, pour lui, il y a
consommation abusive de
chèques postaux. Ceci pour le
constat. 

S’agissant des solutions préco-
nisées, Benhamadi a annoncé
l’émission prochaine de 40 000
chéquiers (de 25 chèques) par
jour, de quoi, a-t-il estimé, satisfai-
re aux demandes formulées par
les clients dans un délai ne dépas-
sant pas une semaine.  

Benhamadi a informé aussi
qu’il a donné instruction pour que

les agences commerciales rele-
vant de Mobilis acceptent tous
types de chèques en attendant
l’entrée en vigueur du paiement
par carte électronique via inter-
net.  

De son côté, le ministre de
l’Habitat et de l’Urbanisme,
Noureddine Moussa, a été invité à
faire une évaluation de l’opération
de mise en conformité des

constructions. Selon le ministre,
jusqu’en mars dernier, pas moins
de 70 000 dossiers ont été dépo-
sés au niveau des commissions
locales chargées du contrôle de la
mise en conformité. 

Sur ces dossiers réceptionnés,
près de la moitié, soit 30 000, ont
été traités et définitivement régula-
risés, parmi lesquels 99% relèvent
des constructions destinées à l’ha-
bitat.  

Le ministre n’a pas manqué de
souligner que le nombre de dos-
siers déposés en 2011 a connu
une hausse de 25% par rapport à
2010. Le ministre de l’Habitat a
indiqué que 1 200 agents supplé-
mentaires ont été mobilisés en vue
de participer aux opérations de
contrôle. 

L’autre membre du gouverne-
ment qui a répondu jeudi aux
questions des sénateurs est Amar
Ghoul, le ministre de l’Habitat. Le
ministre a informé que 16 brigades
de sécurité seront installées pour
sécuriser l’autoroute Est-Ouest. 

Quant au taux d’avancement
des travaux, Amar Ghoul a indiqué
qu’il est de 93%.

S. A. I.

«C’est avec la complicité de tous
les directeurs concernés ainsi que la
commission de wilaya, sous la hou-
lette de l’inspecteur général, que
nous nous sommes attelés à jalonner
tout le tronçon pour trouver des solu-
tions aux contraintes relevées. De
fait, nous venons de régler définitive-
ment le problème des gîtes d’em-
prunt par dérogation du Premier
ministre ainsi que les zones de dépôt
de remblais, sachant que les besoins
pour achever ledit tronçon sont de
l’ordre de 9 millions de mètres cubes
d’enrochement, d’agrégats, de tout-
venant et de remblais. 

Mais vous êtes tenus, selon les
articles des arrêtés, de remettre en
l’état les sites, et ce, après exploita-
tion», a-soutenu le chef de l’exécutif

en direction des responsables japo-
nais de Cojaal.

Il ajoutera, pour appuyer ses
déclarations, que «le consortium est
tenu maintenant d’améliorer la
cadence des travaux et de recruter
800 travailleurs locaux, comme
convenu. Toutes les contraintes sont
levées, à savoir les réseaux de gaz,
d’eau, de câbles optiques et d’électri-
cité, les équipements publics et le
déplacement des populations. Je
tiens à ce que vous mettiez en place
un planning de rattrapage qui se tra-
duira par le système de travail  de
3x8h et le renforcement des chantiers
en moyens humains et matériels».
Interrogé sur les délais d’achèvement
définitifs des travaux du tronçon d’El
Tarf, long de 87,6 km, les respon-

sables de Cojaal n’ont pas avancé de
date précise, mais ont indiqué que le
taux d’avancement du projet est de
65% et que la contrainte majeure est
celle des 27 km de zone inondable.

En somme, des travaux à la vitesse
d’une tortue. 

Concernant les mesures prises
pour protéger l’environnement et par-
ticulièrement la section qui traverse

le parc d’El Kala, le responsable de
l’ANA a indiqué : «Nous avons
construit 98 bassins de décantation,
22 passages pour la faune et procé-
dé à des opérations de reboisement
selon les recommandations de l’étu-
de d’impact sur l’environnement.»

Pour sa part, le directeur de l’ur-
banisme et de la construction révéle-
ra que «le dossier des permis de
construire pour les équipements de
l’autoroute vient d’être déposé au
niveau du ministère de tutelle. Deux
aires de services, quatre aires de
repos, trois gares de péage et quatre
échangeurs seront réalisés pour ce
tronçon».Il est à signaler que le tron-
çon en question comporte 93 dalots,
3 ouvrages busés, 22 passages pour
la faune, 8 viaducs, 8 ponts, 41 pas-
sages inférieurs et 6 passages supé-
rieurs.

Cependant, nonobstant les assu-
rances des autorités locales, les res-
ponsables japonais donnaient l’im-
pression d’être désemparés et pris
par des considérations subjectives. Il
y a manifestement anguille sous
roche.

Daoud Alam

AUTOROUTE EST-OUEST

15 gîtes d’emprunt offerts à Cojaal
pour rattraper les retards
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Pendant trois ans, Bretagne
International devra aider et accom-
pagner le développement de la filiè-
re laitière algérienne.

Irane Belkhedim - Alger (Le Soir) - Le
comité de pilotage du projet de développement
de la production laitière a été installé, jeudi à
Alger, en présence du ministre de l’Agriculture
et du Développement rural, Rachid Benaïssa,
et de l’ambassadeur de France en Algérie,
Xavier Driencourt.

C’est Bretagne International qui est chargée
du projet. En coopération avec les différents
acteurs, elle devra développer la filière laitière

algérienne sur une période de trois ans.
«Nous visons la mise en place de groupes

d’appui aux éleveurs laitiers, et un appel à can-
didature des membres a été lancé la semaine
dernière», a déclaré Marc Gillaux, directeur
général de Bretagne International.

En effet, trois groupes d’appui aux produc-
teurs laitiers (Gapels) sont prévus. Le plan d’ac-
tion dudit comité prévoit également la formation
des opérateurs concernés. Bretagne
International compte apporter son expérience
dans l’organisation, l’amélioration de la qualité
de l’alimentation et la gestion du troupeau et
dans la valorisation du produit laitier et l’amélio-
ration de l’hygiène au niveau des élevages et
des laiteries.

Le programme démarrera en octobre pro-
chain et s’étalera sur trois ans. Dans une pre-
mière étape, 1 000 éleveurs volontaires seront
choisis dans trois wilayas (Blida, Relizane et
Souk Ahras). Il sera ensuite élargi à d’autres
régions, Ghardaïa et Béjaïa, notamment.

Les coûts de ce projet sont estimés à six
millions d’euros. Selon le ministre de
l’Agriculture et du Développement rural,
l’Algérie paiera 500 millions de dinars et la par-
tie française mobilisera 750 000 euros.

Le gouvernement algérien veut en finir avec
les problèmes de la production du lait, de sa
distribution et de sa disponibilité sur les étals,
d’où la nécessité d’installer ce comité chargé de
coordonner les efforts et de mettre en place une

filière laitière intégrée qui repose sur tous les
acteurs (producteurs, collecteurs et transforma-
teurs).

Selon Rachid Benaïssa, l’Algérie consom-
me près de 5 milliards de litres de lait par an,
l’équivalent de 137 litres/habitant/an. 50% du
lait est produit localement et le reste (50%) est
importé.  

Enfin, l’installation de ce comité s’inscrit
dans le cadre du protocole d’accord signé en
février dernier à Alger entre l’Institut technique
des élevages (ITE) et l’association Bretagne
International suite à la visite de Jean-Pierre
Raffarin à Alger.

I. B.

AVIS DE DÉCÈS
La famille Yalaoui de Constantine et

Mila a la douleur de faire part du décès de
son cher et regretté

Yalaoui Nabil à l'âge de 64 ans.
L'enterrement aura lieu aujourd'hui,

samedi 21 mai 2011, au cimetière d'Aïn
Smara – Constantine.

«A Dieu nous appartenons et à Lui
nous retournons».

—————o0o—————
CONDOLÉANCES

Très affligés par le décès de leur ami
Yalaoui Nabil, Boubakeur Hamidechi et
Kamel Ghimouze présentent à leur ami et
oncle du défunt, Yalaoui Mustapha, ainsi
qu'à toute sa famille leurs condoléances
les plus attristées et les assurent en cette
pénible circonstance de leurs indéfec-
tibles compassion et soutien. Puisse Dieu
le Tout-Puissant accueillir le défunt en
Son Vaste Paradis. 

—————o0o—————
Les membres fondateurs, la rédaction
ainsi que l’ensemble du personnel du Soir
d’Algérie ont appris avec une très grande
peine le décès de

Yalaoui Nabil
neveu de leur ami et frère Mustapha
Yalaoui. En cette pénible circonstance, ils
lui présentent ainsi qu’à sa famille, leurs
condoléances les plus attristées et les
prient de trouver ici l’expression de leur
profonde sympathie.

Que Dieu le Tout-Puissant accorde au
défunt Sa Sainte Miséricorde et l’ac-

cueille en Son Vaste Paradis.

LE COMITÉ DE PILOTAGE A ÉTÉ INSTALLÉ JEUDI À ALGER

Les Français pour gérer la production
laitière algérienne

Cojaal est sommé d’achever les travaux d’un tronçon long de 87,6 km.
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BENHAMADI L’A ANNONCÉ JEUDI

Un observatoire de la poste en septembre
Pour pallier les nombreux et répétitifs dysfonction-

nements des agences commerciales d’Algérie Poste,
le ministre en charge du secteur des TIC, Moussa
Benhamadi, décide de mettre en place un observatoi-
re. Répondant jeudi à une question orale au niveau du
Sénat, le ministre a indiqué que la structure sera mise
sur pied en septembre 2011.

C’est au cours d’une cérémonie conviviale, organisée
au niveau du grand salon des hôtes, au siège de la Wilaya,
que le chef de l’exécutif a remis 15 arrêtés de gîtes d’em-
prunt et le P-V des zones de dépôt aux représentants nip-
pons de Cojaal, et ce, en présence du chef du projet de
l’ANA (Agence nationale des autoroutes) pour le tronçon
de la wilaya d’El Tarf, du SG de la wilaya, du P/APW et des
directeurs de l’exécutif.

Moussa Benhamadi.


